
Réinvestir Neyret
Imaginer un tiers-lieu 
pour la transition écologique

Participez à la concertation

Renseignements :
oye.participer.lyon.fr

D’avril à juin 2023, venez donner 
votre avis et construire le futur 
tiers-lieu du site Neyret !



Le Bâtiment Neyret
Les différents espaces

En 2016, le projet de vendre le bâtiment pour en faire des logements de 
standing avait soulevé une forte opposition des habitant·e·s et de la Mairie du 1er 
arrondissement. L’équipe municipale actuelle a décidé de le conserver dans le 
giron public, d’y installer de façon pérenne le Service archéologique et de faire 
le lien entre le passé et l’avenir en dédiant le site à la transition écologique.
Il accueillera également l’« école de la résilience » et un tiers-lieu dont les 
activités sont ouvertes à la concertation, dans le cadre du dispositif « Réinvestir 
les lieux ». 

Le bâtiment Neyret est un bâtiment historique monumental de plus de 7000 m² 
au cœur des Pentes de la Croix-Rousse, en surplomb de l’Amphithéâtre des Trois 
Gaules. Cet édifice, dessiné par l’architecte Paul Bellemain est inauguré en 1960. 
Il accueille alors L’École Nationale des Beaux-Arts. Construit sur deux niveaux, 
avec un corps central et deux ailes latérales, le bâtiment, juché sur la colline,  
offre d’admirables vues sur toute la ville.

Un peu d’histoire, le 10 rue Neyret

Espaces mutualisés

Service archéologique

Tiers-lieu (espace soumis à la concertation)

École de la résilience

Répartition envisagée des espaces

Bâtiment Neyret
Vue depuis le Sud-Ouest
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Lauréate de l’appel à projet européen pour une ville climatiquement neutre et 
intelligente, la Ville de Lyon a lancé le programme « Lyon 2030 : Inspirons le 
changement » afin de fédérer les énergies du territoire autour de la transition 
écologique. Le futur tiers-lieu du 10 rue Neyret s’inscrit pleinement comme un 
bâtiment ressource qui permet de favoriser l’émergence des initiatives publiques, 
privées, citoyennes et associatives. 

Neyret, un site ancré dans le projet « Lyon 2030 »

Pourquoi concerter ?
• Donner sens à un site emblématique de la Ville de Lyon

• Impliquer toutes les Lyonnaises et tous les Lyonnais dans la démarche

• Élaborer un cahier des charges des futurs usages du tiers-lieu

• Enrichir le projet et permettre son appropriation par toutes et tous

Le projet Neyret en chiffres
• 3 mois : durée de la concertation (avril/juin 2023)

• 7 000 m² : surface totale du bâtiment Neyret 

• 1 600 m² : surface dédiée au tiers-lieu

Les tiers-lieux sont des espaces destinés à favoriser le partage. Ils créent des 
synergies en faisant cohabiter des activités publiques, privées, associatives et 
citoyennes (actions conviviales, formations…)
Il y a autant de définitions du tiers-lieu que de tiers-lieux, c’est pourquoi 
la concertation ouvre un large champ des possibles, dans le cadre d’une 
orientation définie (la transition écologique) et d’une contrainte de faisabilité de 
fonctionnement du site (équilibre économique).

Qu’est-ce qu’un tiers-lieu ?



Les temps citoyens

Forum de lancement

Salle du Conseil - Mairie du 1er arrondissement
2 place Sathonay

Objectifs : 
• vous informer sur le projet
• vous proposer de participer
• vous impliquer dans la démarche
 
Ce forum de lancement prendra la forme 
d’ateliers participatifs qui permettront à 
toutes et tous de participer activement et 
de façon conviviale.

Site Neyret - 10 rue Neyret
 
Venez visiter le lieu ! Découvrons ensemble le 
site qui accueillera le tiers-lieu.

Salle plurielle du haut - Site Truffaut 
4 place Morel
 
Quelles activités pour le tiers-lieu ? Atelier 
d’idéation : témoignages de tiers-lieux et 
animation d’un « world-café » pour enrichir les 
propositions récoltées.

Salle plurielle du haut - Site Truffaut 
4 place Morel
 
Construisons ensemble le fonctionnement du 
tiers-lieu ! Venez échanger sur les modalités, 
le fonctionnement, les animations...

Atelier 1

24 avril 2023 à 18 h 30

Atelier 2

Atelier 3

10 mai 2023 - de 14 h à 17 h

25 mai 2023 - de18 h 30 à 20 h 30

8 juin 2023 - de 18 h 30 à 20 h 30

Inscription conseillée sur :  
oye.participer.lyon.fr

Quand donner mon avis ?

Salle du Conseil - Mairie du 1er arrondissement
2 place Sathonay

Afin d’associer à la concertation du projet 
les acteurs lyonnais engagés pour le 
climat. Venez échanger sur le futur tiers-
lieu. Associations, entreprises, acteurs de 
la recherche et partenaires de la Ville de 
Lyon, ce temps vous est dédié !

2 mai 2023 à 18 h 30

Une démarche :

sur la plateforme Oyé du 24 avril au 11 juin 2023

Et aussi en ligne 

Inscription recommandée : 


